
 

C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

  

Mise à jour Janvier 2026 



 

  

3 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

 



 

  

4 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

 

 



 

  

5 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

-  

- 

 

- 

 

-  

- 

-  

- 

- 

-  

- 



 

  

6 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

 

 

 

 

 

• 



 

  

7 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

• 
• 

• 

• 

 

• 
• 

• 

• 

 

 

 

 

  



 

  

8 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

 



 

  

9 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

 

 

 

 

 

 

• 

• 

  

• 



 

  

10 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

• 

• 

• 

https://www.law.cornell.edu/cfr/text/17/230.902


 

  

11 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

• 
• 

• 

 

 

• 

• 

• 

 

 



 

  

12 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

- 

 

- 

 

- 

 

- 
 

- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

13 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

• 

• 

• 

 

 



 

  

14 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

 

 

• 

http://www.aewciloger.com/
http://www.aewciloger.com/
http://www.aewciloger.com/


 

  

15 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

• 

• 

• 

. 

 



 

  

16 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

  

 

 

 

 



 

  

17 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

 

 



 

  

18 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 

 

• 
 

• 

 

• 

 

 

 

• 
 

• 

 

• 

• 

 

 

•  

•  

•  

•  

• 



 

  

19 
C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

 
1 Eventuellement retraité conformément aux règles tirées de la décision du Conseil d’Etat du 16 février 
2000 n° 133296 « SA Ets Quemener ».  
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Modèle d'informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l'article 8,  
paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit : AEW COMMERCES EUROPE 
Identifiant d'entité juridique : 969500B3XCOLTM9PRN42 

 

 

Caractéristiques environnementales  

et/ou sociales 

 

 
 

 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit 
financier ?  

 
Les caractéristiques promues par la SCPI consistent à investir dans des actifs immobiliers dont les performances 
ESG seront améliorées lors de leur gestion. 
Les investissements se font après une due diligence ESG et un plan d'actions est défini pour améliorer la 
performance ESG de l'actif en cours de gestion.  
Les caractéristiques environnementales et sociales promues sont les suivantes : 
- Réduction de la consommation totale d'énergie des bâtiments tertiaires existants de plus de 1000m², de 

40% avant 2030 ou objectif d’être inférieur à un seuil de consommations énergétiques en valeur absolue 
- Reduction des risques environnementaux, notamment amiante et pollution de sols 
- Audit ESG sur tout le portefeuille (hors actifs sur liste d’arbitrage) 
- Amélioration de la performance ESG globale en exploitation 
 

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable ?  
 

Oui Non 

Il réalisera un minimum d'investissements 
durables ayant un objectif environnemental 
: ___% 

 

dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre 
de la taxinomie de l'UE 

dans des activités économiques qui 
ne sont pas considérées comme 
durables sur le plan 

environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE 

Il promeut des caractéristiques environnementales et 
sociales (E/S) et, bien qu'il n'ait pas pour objectif 
l'investissement durable, il contiendra une proportion minimale 
de 21% d'investissements durables 
 

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées comme 
durables sur le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l'UE 

ayant un objectif environnemental et réalisés dans 

des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l'UE 

avec un objectif social 

Il réalisera un minimum d’investissements 
durables ayant un objectif social : ___%  

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera pas 
d’investissements durables.  

Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vérifier si le produit 
financier est 
conforme aux 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes.  
 

Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu'il ne cause de 
préjudice important à 
aucun de ces 
objectifs et que Ies 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit  
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l'UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/8 52, qui dresse 
une liste d'activité 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne 
comprend pas de 
liste d'activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 
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La SCPI a obtenu le Label ISR en 2025. Il a pour objectif d’améliorer la note ESG de sa poche « Best in Progress » 

sous 3 ans à compter de l’obtention du Label. 

 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de 
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le 
produit financier ? 

Les indicateurs de durabilité sont les suivants : 

Energie : 

- Pourcentage de bâtiments tertiaires de plus de 1000m² avec audit énergétique 

- Pourcentage de bâtiments tertiaires de plus de 1000m² avec audit énergétique et plan d’action 

énergétique 
- Pourcentage de bâtiments ayant déjà atteint l’objectif de réduction des consommations 

énergétiques 
Risques environnementaux : 

- Pourcentage en valeur des bâtiments avec audit phase 1 
- Pourcentage en valeur des bâtiments avec audit phase 1 et plan d’action nécessaire défini 
Performance ESG : 

- Pourcentage en valeur des bâtiments avec clauses ESG dans les contrats de property management 
(PM) conclus par la SCPI et/ou son gérant AEW 

- Notation ESG sur 100 du portefeuille 

 

 

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier  
entend notamment poursuivre et comment les investissements effectués 
contribuent-ils à ces objectifs ?  

Ce produit vise une proportion minimale de 21% d'investissements durables au total.  

Les objectifs d'investissement durable de ce produit financier sont : 

 La réduction des émissions de gaz à effet de serre, afin de s'aligner sur l'accord de Paris 
(sachant que pour les actifs immobiliers il n'y a pas d'indice de référence) : minimum 20% de 

la totalité des investissements.  
o Méthodologie : Trajectoire de décarbonisation CRREM1 avec un objectif d'être 

en dessous de la courbe CRREM de 2022 à 2030. 
o Source des données : Rapport d’évaluation CRREM réalisé par un bureau 

d’études externe en 2024 (sur les données de la période 2021 - 2022) 
o Version : V2 de la trajectoire globale CRREM 

  

 Actifs équipés de bornes de recharge pour véhicules électriques : minimum 1% de la totalité 

des investissements.  

  

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier 
entend notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un 
objectif d'investissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

Le principe consistant "à ne pas causer de préjudices importants " défini dans le Règlement SFDR est pris 

en compte dans le processus de due diligence de la SCPI en intégrant les indicateurs suivants : 

 Combustibles fossiles : Exposition aux combustibles fossiles à travers les actifs immobiliers 
(tableau PAI 1-17) 

 Efficacité énergétique : Exposition à des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique 
(tableau PAI 1-18). 

 Biodiversité : artificialisation des sols (tableau PAI 2-22) 
 

 

1Le Carbon Risk Real Estate Monitor (CRREM) fournit au secteur de l'immobilier des voies de décarbonisation transparentes, fondées 

sur des données scientifiques et conformes aux objectifs climatiques de Paris, qui consistent à limiter l'augmentation de la 

température mondiale à 1,5 °C.  

Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 
d'investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de 
l'homme et à la lutte 
contre la corruption 
et les actes de 
corruption. 



X 

3 

C2 - Inter nal Natixis C2 - Inter nal Natixis 

La SCPI a un contrôle opérationnel sur les actifs et définit donc un plan d'action pour chaque actif afin 
d'améliorer, le cas échéant, ces indicateurs pendant la phase de gestion. Ces indicateurs sont suivis 
pendant la phase de gestion. 

La réalisation des objectifs d’investissements durables correspondants aux équipements hydro-
économes et la mise uvre d’une trajectoire de décarbonation ne portent pas préjudice à un objectif 
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social. En effet, ces dispositions permettent 
d’améliorer l’efficacité énergétique, donc de réduire les émissions de gaz à effet de serre, et d’améliorer 

la gestion de l’eau. Elles n’ont pas d’impact sur la biodiversité notamment, ni sur le plan social.  

Concernant les minimums sociaux, les entreprises ayant réalisé l’installation des systèmes hydro-
économes sont toutes européennes et respectent donc les réglementations européennes (cf. question 
ci-dessous). 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été 
pris en considération ?  

Ces indicateurs sont évalués au stade de la due diligence. Ils sont inclus dans la grille ESG, et 
leur évolution est suivie durant la gestion des actifs. 

 

 Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux 
principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales 
et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l'homme ?  

Les Principes directeurs de l’OCDE pour les entreprises multinationales et les Principes 
directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme sont inclus 
dans la politique ISR de la société de gestion de la SCPI, qui est annexée aux contrats des 
Property Manager. 

 

 

 

 

 

 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité ? 

 

Oui 

 La SCPI prend en compte les principaux impacts négatifs sur les facteurs de durabilité qui sont 
traditionnels pour les actifs immobiliers, tels que la pollution des sols, l'efficacité énergétique, les 
activités des locataires en relation avec les combustibles fossiles, les émissions de Gaz à Effets de Serre 

(GES) et la biodiversité (artificialisation des terres). Lors des études en vue de l’acquisition des actifs par 
la SCPI, l'impact de l'actif sur ces facteurs de durabilité est évalué et, pendant la gestion, un plan 
d'action est mis en uvre pour réduire ces impacts. 

Conformément à l’article 11 (2) du Règlement SFDR, les informations y afférentes seront divulguées 
dans le rapport annuel de la SCPI, visé à l’article 22 de la directive 2011/61/UE. 
 
Non  

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu 
duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux 
objectifs de la taxinomie de l'UE et qui s'accompagne de critères propres à l'UE. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s'applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l'Union 
européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan environnemental. Les 
investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 
critères de l'Union européenne en matière d'activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 
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Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?  
 

 

AEW COMMERCES EUROPE permet à l'accès à l’investissement dans l’immobilier commercial, diversifié sur le plan 
économique et géographique, pour un montant inférieur à un investissement en direct. Tout en bénéficiant des 
atouts propres à la SCPI : notamment la mutualisation du risque locatif et patrimonial, et l’absence de 
préoccupations de gestion en contrepartie de frais. 

AEW COMMERCES EUROPE investit ses capitaux, directement ou indirectement, dans des immeubles à usage de 
commerce de toutes catégories (pied d’immeuble, galerie commerciale, retail park, centres commerciaux, etc…) et 
dans la limite de 25 % de la valeur du patrimoine, dans d’autres types d’actifs immobiliers (tels que notamment 
bureaux, résidences, résidences gérées, hôtels, locaux d’activités, etc…). Les investissements privilégient la sécurité 
patrimoniale et la récurrence des revenus. Ils sont situés en France et dans la zone Euro exclusivement. 

 
AEW COMMERCES EUROPE permet à l'accès à l’investissement dans l’immobilier commercial, diversifié sur le plan 
économique et géographique, pour un montant inférieur à un investissement en direct. Tout en bénéficiant des 
atouts propres à la SCPI : notamment la mutualisation du risque locatif et patrimonial, et l’absence de préoccupations 
de gestion en contrepartie de frais. 

 

AEW COMMERCES EUROPE investit ses capitaux, directement ou indirectement, dans des immeubles à usage de 
commerce de toutes catégories (pied d’immeuble, galerie commerciale, retail park, centres commerciaux, etc…) et 
dans la limite de 25 % de la valeur du patrimoine, dans d’autres types d’actifs immobiliers (tels que notamment 
bureaux, résidences, résidences gérées, hôtels, locaux d’activités, etc…). Les investissements privilégient la sécurité 
patrimoniale et la récurrence des revenus. Ils sont situés en France et dans la zone Euro exclusivement. 

Conjointement à la stratégie d’investissement existante, la société de gestion a décidé de définir une stratégie ISR 
ainsi qu’une méthodologie d’analyse ESG et de sélection pour ce fonds.  

La gestion ISR permet notamment d’élaborer un plan d’amélioration de la performance ESG pour les actifs existants 
appartenant à la catégorie "best in progress". 

La stratégie prévoit aussi la sélection d'immeubles neufs avec un haut niveau de performance appartenant à la 
catégorie "best in class". Ces immeubles peuvent notamment avoir obtenu une certification environnementale. 

 

Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour 

sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques 

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ?  

La stratégie d'investissement décrite ci-dessus est contraignante et est incluse dans la politique ESG de 

la SCPI.  

La phase de due diligence évalue la performance ESG initiale de l'actif et sa cohérence avec la stratégie 
choisie. Une notation ESG sera produite sur la base des audits de due diligence réalisés. 

 Durant la phase d’acquisition, les audits suivants sont réalisés pour évaluer les risques liés à la 
durabilité : 

 Un audit technique 
 Un audit énergétique 
 Un audit environnemental 
 Un audit ESG 
 Une évaluation des risques climatiques 

 

Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son 

périmètre d’investissement avant l'application de cette stratégie 

d’investissement ?  

Non applicable. 

 

L'allocation des 
actifs décrit la 
proportion 
d’investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales. 

 

La stratégie 
d'investissement 
guide les décisions 
d'investissement 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
d'investissement et la 
tolérance au risque. 
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Quelle est la politique mise en uvre pour évaluer les pratiques de bonne 

gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

La SCPI investit dans des immeubles et, à ce titre, déploie une stratégie d'engagement non pas avec les 
émetteurs, mais avec les parties prenantes impliquées dans les immeubles sous gestion. 

Les principales parties prenantes sont les gestionnaires immobiliers, les locataires et les entreprises de 
construction. 

La SCPI AEW COMMERCES EUROPE gère directement les immeubles avec un Property Management (" 
PM ") externalisé.  

Les contrats de PM incluent systématiquement des clauses ESG et ils doivent contribuer à la réalisation 
des objectifs ESG de la SCPI. Ils sont également en charge de la sensibilisation des locataires et du 
reporting périodique des actions ESG. Des examens réguliers sont effectués pour s'assurer que les 
objectifs ESG sont atteints. Les objectifs ESG comprennent le respect des réglementations en matière de 

santé, de sécurité et d'environnement, quel que soit le type de bâtiment, le suivi et la réduction de la 
consommation d'énergie, la présidence de comités environnementaux, la sensibilisation des locataires.  

En ce qui concerne les locataires, des clauses ESG sont incluses dans les baux standard qu'AEW utilise. 
Pour certains actifs, des annexes environnementales sont signées, avec un comité environnemental 
annuel qui discute des objectifs de réduction de la consommation d'énergie, de la consommation d'eau 
et des objectifs de réduction de la quantité de déchets produits. 

AEW intègre les principes de l'OCDE et des Nations Unies sur les droits de l'Homme dans sa politique 
d'ISR, intégrée dans les contrats des PM. 

 

 

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ?  
 

 

  

La part minimum des investissements de la SCPI alignés avec les caractéristiques E/S (catégorie #1) est de 82%, 
ce qui correspond à 100% des investissement immobiliers de la SCPI. 
 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

 La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux :  

o Actifs équipés de bornes de recharge pour véhicules électriques : minimum 1 % de la 

totalité des investissements.   
o Actifs alignés accord de Paris : minimum 20% de la totalité des investissements.  

 

 

 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur  
les caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
  
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 
environnementaux ou sociaux; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables. 

 

 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

82 %

#1A Durables 

21 % Environnement 
autres 21%

#1B Autres 
caractéristiques E/S

61%
#2 Autres

18 %

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d'autres activités de 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d'un 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n'existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, 
dont les niveaux 
d'émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 
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 La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementaux ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 
investissements durables : 61%. 

 

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les 

caractéristiques  
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Les produits dérivés utilisés par la SCPI n’ont pas vocation, de par leur nature, à contribuer à 
l’atteinte de caractéristiques environnementales ou sociales. Ils sont utilisés à des fins de 
couverture. 

 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif 
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ?  
 
Non applicable. La SCPI vise 0% d’alignement à la taxonomie. 

  

 

Pour être conforme à 
la taxonomie de l’UE, 
les critères applicables 
au gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage à l’électricité 
d’origine renouvelable 
ou à des carburant à 
faible teneur en 
carbone d’ici la fin de 
2035. 
En ce qui concerne 
l’énergie nucléaire, 
les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de gestion 
des déchets. 
 
Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à d'autres 
activités de contribuer 
de manière 
substantielle à la 
réalisation d'un 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n'existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone et, 
entre autres, dont les 
niveaux d'émission 
de gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 
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 Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 

nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE2 ? 

 Oui : 

 

 Non  

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités 
transitoires et habilitantes ?  

Il n'y a pas de part minimale d'investissements dans les activités transitoires et habilitantes. 

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ?  

La part minimum d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui n’est pas aligné à la 
Taxonomie Européenne est de 21%. 

 

 

Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social ?  

 Il n’y a pas de proportion minimale d’investissements durables sur le plan social. 

 

 

2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter les changements climatiques 

(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la 

marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont 

conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d'investissements 
alignés sur la taxinomie de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour 
déterminer l'alignement des obligations souveraines * sur la taxinomie, le premier graphique montre 
l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les 
obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l'alignement sur la taxinomie 
uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations 
souveraines. 
 

 

 

*   Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions 
souveraines. 

100%

1. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, dont obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la taxinomie :
nucléaire

Alignés sur la taxinomie
(hors gaz fossile et
nucléaire)
Non alignés sur la taxinomie

100%

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz
fossile

Alignés sur la taxinomie :
nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors
gaz fossile et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

Ce graphique représente 100% du total des investissements.

 

Le symbole  
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères applicables 
aux activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie de 
l'UE. 

Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en % : 
- du chiffre 
d'affaires pour 
refléter la part des 
revenus provenant 
des activités vertes 
des sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit ;  
- des dépenses 
d'investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investit, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ; 
- des dépenses 
d'exploitation 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier 
investit. 
 

Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire 
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Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur 
finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-
elles à eux ? 
 
Ces investissements correspondent aux liquidités, supports monétaires ou créances détenues par le fonds, 
à des fins d’investissement ou de distribution, pour lesquelles les considérations ESG ne sont pas 
applicables.  
 
Ces actifs, de part leur nature, ne causent pas de préjudice important aux indicateurs des principales 
incidences négatives applicables à l’immobilier et pris en compte par le fonds : efficacité énergétique, 
activités des locataires en lien avec les énergies fossiles, artificialisation des sols. 

 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour déterminer si 

ce produit financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou 

sociales qu'il promeut ?  

Non applicable. 

 

Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 

financier ?  

Non applicable. 

 

Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de 

l'indice est-il à tout moment garanti? 

Non applicable. 

 

En quoi l'indice désigné diffère-t-il d'un indice de marché large pertinent ? 

Non applicable. 

 

Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l'indice désigné ? 

Non applicable. 

 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d'informations spécifiques au produit ? 

 

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 

Plus d’informations sur le site Web :   

https://www.aewpatrimoine.com/nos-produits/scpi-dimmobilier-dentreprise/aew-commerces-europe 

 

 

 
Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu'il 
promeut. 

https://www.aewpatrimoine.com/nos-produits/scpi-dimmobilier-dentreprise/aew-commerces-europe
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